
Présentation

Conditions d’admission

Domaine

Mention

Discipline(s)

Durée des études

Niveau de recrutement

Composante

Site(s) d’enseignement

Droit - Economie - Gestion

Droit Public

Administration Territoire & Environnement

4 semestres

BAC ou équivalence

Faculté de droit  et de sciences politiques

Paris Nation - Paris Saint Lazare

Master Droit, Economie, Gestion                          
Parcours Administration Territoires                 
& Environnement

Le Master Droit Public 1ère année vise à former des juristes en droit public ou en droit de l’Union 
européenne. Après avoir assimilé les fondamentaux du droit interne et du droit international, 
européen et communautaire en Licence et/ou dans un cycle antérieur, il s’agit de parachever 
l’acquisition des fondamentaux dans le domaine du droit public et de développer un corpus 
spécialisé et approfondi en ces matières.

Le parcours M2 Administration, Territoires et Environnement vise à assurer la formation de juriste 
dans le domaine de la gestion territoriale tant dans sa composante du droit des collectivités 
territoriales que dans celui du droit de l’environnement.

Les débouchés de cette formation se situent non seulement dans l’administration mais aussi dans 
les cabinets d’expertise juridique et technique et les entreprises du secteur privé

La sélection des candidats se fait sur étude de dossier et entretien le cas échéant.

La commission académique décide de l’accès en Licence I, pour tout titulaire d’un diplôme 
équivalent à un BAC ou par la validation des acquis professionnel

La commission académique décide de l’accès en Licence II, pour tout titulaire d’un diplôme 
équivalent à un niveau BAC+1 ou une validation des acquis de l’expérience.

La commission académique décide de l’accès en Licence III, pour tout titulaire d’un diplôme 
équivalent à un niveau BAC+2 ou une validation des acquis de l’expérience.



Constitution du dossier

Débouchés professionnels

Eléments à joindre au dossier de candidature

Une photo d’identité 

Une photocopie d’une pièce d’identité (recto/verso)

Les photocopies des relevés de notes des deux dernières années d’études 
(pour les années en cours, le relevé du 1er semestre ou à défaut le certificat de scolarité suffit 
si le relevé annuel n’est pas encore disponible).

Les photocopies des diplômes obtenus 
(certifiés conformes et traduits en français pour les documents non francophones)

Un curriculum vitæ

Pièce complémentaire (facultative)
Une lettre de soutien d’un professeur, d’un chef d’établissement ou d’un cadre de société

NB : pour les étudiants ne résidant pas en France, la procédure d’admission se déroule par 
entretien téléphonique. Dans ce cas, les éléments à joindre au dossier de candidature 
pour l’admissibilité sont à envoyer par courrier ou par mail.

   Fonctionnaire territorial,
   Agent contractuel au sein de collectivités territoriales ou d’établissements publics locaux,
   Juristes d’entreprises (sociétés d’économie mixte, entreprises publiques, …),
   Avocats spécialisés
   Conseillers auprès des Tribunaux et des Cours administratives d’appel.
   Juriste de l’environnement,
   Juriste d’entreprise,
   Chercheur




